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Avant-propos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil de développement a été saisi par Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) pour 

apporter son expertise citoyenne sur l’élaboration du plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUi). 

Ainsi courant mai 2023, Rémy Neumann vice-président de Mulhouse Alsace 

Agglomération délégué à la relance de l’investissement, à la commande publique, à 

l’urbanisme prévisionnel et aux réseaux de chaleur, a saisi le Conseil de développement 

sur deux volets : 

 la production de contributions thématiques,

 des propositions sur des modalités de concertation complémentaires à celles

définies par Mulhouse Alsace Agglomération.

En réponse à ces sollicitations, plusieurs contributions du Conseil de développement 

entrant dans le champ du PLUi ont été transmises à Rémy Neumann et à la direction 

urbanisme, aménagements et habitat : 

 Attractivité touristique de m2A, 2019 ;

 Habitat dégradé et le mal-logement, 2019 ;

 Vers l’écomobilité… Un défi pour l’agglomération, 2021 ;

 Environnement et santé, quels leviers d’amélioration pour Mulhouse Alsace

Agglomération, 2022 ;

 Plan climat air énergie territorial, 2022 ;

 Soigner les bordures urbaines, 2023.

Dans la continuité de cette dynamique, un groupe de travail s’est constitué pour apporter 

une expertise citoyenne au PLUi sur la base de la délibération m2A-2023-01-30-965C du 

30 janvier 2023, transmise par la direction urbanisme, aménagements et habitat de m2A. 

Le présent document présente une synthèse des réflexions menées sur les trois 

principaux objectifs poursuivis par m2A pour produire un territoire : 

 durable et résilient, respectueux des enjeux planétaires et inscrits dans la

transition (I),

 dynamique et attractif pour les entreprises (II)

 désirable offrant un cadre de vie de qualité à ses habitants (III)

Afin d’apporter une réponse complète à la saisine de Rémy Neumann, il est également 

proposé des modalités de concertation en complément de celles envisagées par m2A (IV). 

Enfin, le Conseil de développement présente la théorie du Donut de Kate Raworth et en 

offre une lecture pour le PLUi (V). 



Page 5 sur 40 

I - Un territoire durable et résilient, 
respectueux des enjeux planétaires 
et inscrits dans la transition  

Le groupe de travail « PLUi » a repris les sous-objectifs de la thématique « un territoire durable 

et résilient 1  » de la délibération m2A-2023-01-30-965C du 30 janvier 2023 et expose ses 

propositions pour chacun d’eux.  

A noter : un avis du CDD est en cours d’élaboration sur la loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 

et viendra compléter les éléments évoqués ci-dessous. 

A - Poursuivre les efforts de réduction de la consommation foncière de 
Mulhouse Alsace Agglomération et les inscrire dans la trajectoire légale du 
Zéro Artificialisation Nette 

 Favoriser l’utilisation du potentiel de logement existant pour éviter de construire davantage :

o encadrer la location saisonnière de courte durée (type RB&B) afin de remettre ces

logements dans un usage d’habitation,

o rénover les logements vacants avec une logique de :

 réhabilitation (cf. B.),

 réaménagement,

 redistribution.

 Encourager une nouvelle façon de construire des logements neufs :

o imposer des espaces communs d’usage  à partir d’un bâtiment d’habitation collectif

de plus de x logements (définir le nombre) :

 buanderie,

 chambre/studio d’amis,

 atelier, local outils de jardin,

 garage à vélos (avec prises pour la recharge des batteries des vélos à assistance

électrique),

 installation de bornes de recharge pour les voitures  électriques , etc.), principe

d’autopartage ;

o imposer au moins un balcon par logement afin de disposer d’un espace ouvert sur

l’extérieur pour chaque occupant (proposition issue du retour d’expérience  du

confinement de 2020),

o imposer un revêtement perméable sur les zones de parking,

o instituer le principe de la récupération des eaux de pluie au minimum pour l’arrosage,

o adopter des principes de végétalisation généralisée.

1 Délibération m2A-2023-01-30-965C du 30 janvier 2023  
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 Réfléchir à la notion de bordures urbaines : 

o quels usages donner aux transitions espaces urbains / espaces naturels ? (Exemple du 

besoin de sécuriser les bords de route sans pour autant faire de coupes franches sur 

30 m de large ; plutôt favoriser une coupe avec plantation de forêt étagée à rendement 

rapide, etc.), 

o comment prendre en compte les continuités entre les communes et quelles fonctions 

leurs donner (corridors verts pour faune, pistes cyclables, bail rural environnemental, 

etc.) ? 

o Consulter la contribution du CDD « Soigner les bordures urbaines » en annexe. 

 

B – Tendre vers l’autonomie énergétique du territoire et l’adapter au 
changement climatique 

 
 Encourager une nouvelle façon de construire/rénover les logements : 

o imposer la mise en œuvre d’un double circuit d’eau potable / récupérée pour des 

usages sanitaire et alimentaire / usage non potable (toilette, lessives, arrosage, etc.), 

o imposer l’installation de panneaux solaires (photovoltaïque et/ou thermique) pour une 

autoconsommation. 

 

 Encourager une nouvelle façon d’utiliser/vivre la ville : 

o Encourager les mobilités douces : 

 densifier le maillage des parkings relais (cf enjeu de la  ZFE-m à lier avec l’ enjeu 

de la loi ZAN pour la création de parking sur une zone déjà artificialisée), 

 créer systématiquement des pôles intermodaux,  

 favoriser le stationnement des voitures en périphérie, 

 abaisser le ratio de places de parking par logement  

 et en contrepartie, proposer des transports en commun mieux cadencés et 

des multimodalités. 

o Baisser la température des zones urbanisées : 

 « désimpérméabiliser » les sols (cours d’écoles, parking, etc.) 

 encourager la plantation d’arbres (ombre, puits de CO², enjeu de l’eau) : 

 dimensionner un volume en terre et en surface suffisant pour 

accueillir des grands arbres, 

 proposer une liste de type d’arbres autorisés (adaptés aux 

changements climatiques et à la configuration urbaine). 

 Penser la végétalisation des bâtiments (façades, espalier, toiture, etc.), 

 sanctuariser les dents creuses déjà renaturées ou encore les zones naturelles, 

 donner un ratio de dents creuses à artificialiser ou de dents creuses à 

renaturer. 

o Réserver des espaces dédiés aux jardins partagés, 

o développer des forêts de type Miyawaki2 comme celle créée promenade de la Doller 

dans le cadre du projet Mulhouse Diagonales. 

 

 

 

 

 

                                                        

2  https://www.mnhn.fr/fr/actualites/forets-miyawaki-comment-bien-adapter-la-methode-japonaise-au-contexte-
francais 
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 Favoriser la production d’énergies renouvelables par : 

o l’installation d’éoliennes individuelles, 

o l’installation de panneaux solaires (photovoltaïque et/ou thermique), 

o l’utilisation de la biomasse (micro-méthaniseurs en ville tel le projet prototype de 

l’Eurométropole Strasbourg), 

o le développement de l’utilisation de la chaleur fatale : 

 attention aux distances entre la source et les utilisateurs, 

 attention au niveau d’équivalent carbone de production/récupération de la 

chaleur fatale. 

o Le développement de la géothermie (nouvelles techniques différentes de la 

fracturation hydraulique) à l’échelle de quartiers/villes/communes). Le PLUi doit 

prévoir une autorisation pour ce type d’activité. 

 

 Dédier des zones pour une urbanisation « espace test » (ou encore « sans règles ») avec des 

principes d’éco quartier : 

o faire participer le citoyen sur la définition de ce qu’est un éco quartier, de ses 

composantes, 

o autoriser l’expérimentation. 

 

C – Préserver, valoriser et enrichir les ressources naturelles du territoire 

 
 Préserver et développer des espaces de nature dans les zones urbanisées : 

o généraliser la mise en place de vergers en ville3, 

o encourager la plantation d’arbres (ombre, puits de CO2, enjeu eau) : 

 dimensionner un volume en terre et en surface suffisant pour accueillir des 

grands arbres, 

 proposer une liste de type d’arbres autorisés (adaptés aux changements 

climatiques et à la configuration urbaine), 

 prévoir un arrosage systématique avec de l’eau de récupération. 

o Autoriser la coupe des arbres sous condition de respecter un devoir de compenser « 1 

arbre pour 1 arbre » (avec contrôle), en ayant à l’esprit la valeur « nature » de l’arbre 

coupé (exemple : on ne compense pas un grand chêne coupé par un petit érable du 

japon planté), 

o penser la végétalisation des bâtiments (façades, espalier, toiture, etc.), 

o sanctuariser les dents creuses déjà renaturées ou encore zone naturelle, 

o donner un ratio de dents creuses à artificialiser ou de dents creuses à renaturer, 

o renaturer des cours d’écoles existantes et interdire les sols artificialisés pour les 

nouvelles constructions, 

o travailler sur la notion de bordures urbaines4, 

o travailler sur la récupération de l’eau (surfaces filtrantes, stockage, etc.), 

o réserver des espaces dédiés aux jardins partagés, 

o favoriser la mise en œuvre de dispositifs d’agriculture urbaine, 

o construire une mosaïque/patchwork de zones vertes en ville dans la logique de la ville 

du 1/4h. 

 

 

 Préserver le potentiel productif des terres agricoles : 

                                                        

3 Avis-guide du CDD « vergers en ville et arbres fruitiers » sur le site de m2A 
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o généraliser le principe du bail rural environnemental sur les terres communales (créer 

un type de zone à vocation agricole sur laquelle seuls des baux ruraux 

environnementaux seront possibles ; zones cultivées au-delà des zones de bordures 

par exemple), 

o trouver une solution liée aux enjeux de la programmation pour favoriser un usage 

agricole orienté sur l’agriculture vivrière pour alimentation locale (par exemple : 

autorisation de construire des installations si elles permettent de favoriser 

alimentation locale), 

o prévoir la transformation, sur place, des produits alimentaires (laiterie, abattoir, 

conserverie, moulins, etc.). 

 

 Agir pour la préservation des espaces naturels, forestiers et agricoles et de la ressource en 

eau : 

o créer un ratio global m2A verdure/urbain favorable à la préservation des espaces 

naturels, 

o développer des forêts de type Miyawaki2 comme celle créée promenade de la Doller 

dans le cadre du projet Mulhouse Diagonales, 

o préserver et développer des espaces de nature dans les zones urbanisées, 

o s’appuyer sur l’avis-guide du CDD « vergers en ville et arbres fruitiers » consultable et 

téléchargeable sur le site de m2A, 

o s’appuyer sur l’avis du CDD à venir sur la gestion des forêts sur le territoire (parution en 

2024). 
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II - Un territoire dynamique et 
attractif pour les entreprises 
 

Sur cet aspect de la saisine, les réflexions ont porté sur trois points : 

- articuler les enjeux de protection (cadre de vie et environnement) et le développement 

économique, 

- développer la destination touristique Mulhouse Alsace Agglomération, 

- poursuivre le développement du système de transport de grande distance tout en 

maîtrisant ses incidences environnementales. 

 

 

A - Impulser et accompagner un développement économique durable, 
novateur et performant, aussi bien pour le secteur secondaire que pour  
le secteur tertiaire 

 

 Développer les activités d’intérêt local.  Le Conseil de développement est plus réservé sur la 

pertinence de chercher à attirer de grosses entreprises à rayonnement international.  

 

 Avoir une exigence sur la qualité environnementale des projets soumis à m2A. Ainsi, la 

priorité de la réindustrialisation devrait porter sur le développement des entreprises de 

réparation, et sur des petites unités de production à haute valeur ajoutée (lunetterie, etc.). En 

effet, fabriquer des vélos ne suppose pas du tout les mêmes infrastructures que fabriquer des 

voitures, etc. 

De plus, il convient de rester très prudent face aux investisseurs qui revendiquent, dès leur 

installation, une réserve foncière pour d'hypothétiques extensions. Cette réserve s’applique 

autant aux projets industriels qu’aux immeubles de bureau. 

 

 Se fixer un objectif de réindustrialisation par la reconstitution d’un tissu de petites 

entreprises, y compris artisanales, qui pourraient cohabiter avec les logements. Cette option 

suppose une attention particulière aux nuisances environnementales de ces unités de 

production (émissions polluantes, bruit). 

 

 Privilégier la multiplication de petites unités de soins dans les villages et les quartiers, plutôt 

que des extensions de l'hôpital. 

 

 Favoriser le retour de commerces de proximité en cessant l’extension des zones de grands 

magasins. 

 

 Réduire les surfaces de bureaux nécessaires par le télétravail. A noter, cette réduction 

pourrait justifier la création d’espaces de coworking dans des projets immobiliers d’habitation. 
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B - Développer la destination touristique « Mulhouse Alsace 
Agglomération » 

 

 Comment proposer une offre d'activité largement décentralisée, que ce soit au sein de m2A 

ou entre l’agglomération et le reste du département ? : 

o privilégier un accueil diffus, faciliter une rénovation des logements sous-occupés pour 

y louer des chambres, plutôt que construire de nouveaux hôtels. Cette réflexion 

entraîne aussi à organiser une multifonctionnalité des logements temporaires, mettre 

les internats de lycée ou les cités universitaires en gestion estivale par l’auberge de 

jeunesse ou l’office du tourisme ; 

o proposer une offre diversifiée (pas uniquement culturelle) répartie dans toute 

l’agglomération, plutôt que la recherche de grands événements, vite gourmands en 

espaces (peu utilisés tout au long de l’année) et en énergie. Ce tissu permettrait en 

même temps de faciliter l’accès à la culture de toutes les populations de 

l’agglomération. Une réflexion semblable pourrait concerner les piscines et les lieux de 

baignade, etc. ; 

o requestionner l’installation de nouveaux musées à Mulhouse. 

 

 Mettre en valeur le patrimoine architectural et paysager, y compris dans les zones de 

passage que sont les abords des voies d’accès. Le paysage le long des voies ferrées, de 

l’autoroute ou de la RD 430 est plutôt désolant. Traverser l’agglomération en vitesse ne donne 

pas l’idée de s’y arrêter. 

 
 Adopter une politique de promotion touristique en direction des métropoles relativement 

proches, d’où le déplacement peut s’effectuer en train. Le Conseil de développement est 

réservé sur l’avenir d'un tourisme intercontinental tributaire du transport aérien. La halte 

fluviale et le cyclotourisme, symboliquement très forts, ne sont pas perçus aujourd'hui comme 

destinés à exploser. 

 

 Favoriser le déplacement des touristes dans le périmètre local. L’idéal serait qu'ils laissent leur 

voiture au parking pendant toute la durée de leur séjour, et circulent en vélo ou en transports 

en commun. Comment fait-on pour aller à l’Ecomusée ou au Parc du Petit Prince ? Comment 

fait-on lorsque l’on a une jolie location à Dietwiller ou à Berrwiller ? 

 

Point de vigilance : être attentif à la question du logement, et le risque que l'attrait des locations 

touristiques fasse baisser la disponibilité de locations pour les résidents permanents. 

 
C - Poursuivre le développement du système de transport de grande distance 
tout en maîtrisant ses incidences environnementales.  

 

 Transport routier :  

o diminution du trafic routier motorisé, tant véhicules légers que poids lourds, 

o moratoire définitif des constructions de nouvelles routes, 

o limitation drastique des nouveaux parkings. 
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 Transport ferroviaire : renforcement du système ferroviaire en : 

o préservant l’emprise foncière permettant de créer un troisième voie sur l’axe Bâle-

Strasbourg, qui semble s’approcher de la saturation ; 

o maintenant la vocation ferroviaire des zones de triage, afin de pouvoir y installer des 

équipements de ferroutage. Il conviendrait de voir avec la Suisse si Mulhouse pourrait 

devenir un terminus du ferroutage transalpin ; 

o réfléchissant à la remise en service des liaisons auto-couchettes, qui pourraient 

reprendre de l’intérêt pour les possesseurs de minivoitures.  

 

 Transport fluvial :  

o renforcement du fret fluvial ; 

o accueil des navires de croisières avec l’aménagement d’une halte attractive entre l’île 

Napoléon et Riedisheim, d’où les touristes pourraient rayonner dans l’agglomération 

le temps d’une escale, sans voiture ; 

o la crise hydrique que traverse le Sundgau et le Jura semble jouer contre un 

élargissement de la liaison vers Belfort et Lyon. 

 

 Transport aérien : l’EuroAirport étant en dehors du périmètre de Mulhouse Alsace 

Agglomération, et donc hors du cadre de l'évolution du PLUI, ce sujet n’a été abordé 

qu’indirectement, dans le point précédent. 
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III - Un territoire désirable offrant 
un cadre de vie de qualité à ses 
habitants 
 

Pour atteindre l’objectif d’un territoire désirable offrant un cadre de vie de qualité à ses 

habitants, le groupe de travail « PLUi » suggère à m2A de changer de paradigme. Il est ainsi 

proposé d’aborder l’urbanisme en premier lieu par le prisme de la rénovation et en second lieu 

par celui de la construction. Cette proposition se veut le fil conducteur des propositions émises 

ci-dessous. 

 

A. Développer une offre de logement équilibrée sur l’ensemble du territoire  
et l’adapter aux enjeux climatiques et énergétiques 

 

 Définir des zones « Éco-quartier » (réserver des zones ou îlots, par exemple sur les friches 
industrielles et en remplacement des lotissements). 

 
 Adapter la typologie des logements aux divers publics. 

Exemple : prendre en compte dans la composition des logements, le vieillissement de la 

population (créer une maison de retraite par quartier, des logements adaptables en rez-de-

chaussée, etc.). 

Exemple : réserver les rez-de-chaussée en accessibilité facile avec jardin sur le cœur d’ilot. 

 

 Organiser un plan « Marshall » de la rénovation : 

o refuser les rénovations sans amélioration thermique (préconiser au minimum un 
classement C), 

o interdire les rénovations sans panneau photovoltaïque ou thermique, 

o exiger le respect du patrimoine culturel et architectural existant, 

o avoir des logements rénovés innovants et variés, 

o travailler les orientations solaires et recomposer les façades quand c’est possible, 

o rendre obligatoire un module externe en toiture (le moins visible possible pour les 
pompe à chaleur. 

 

 Apporter des réponses pour les périodes de fortes chaleurs :  

o préconiser des toits « blancs » (limite le transfert de chaleur vers l’intérieur), 

o végétaliser les bâtiments (toitures ,façades, cœur d’îlots, parking, etc.), 

o prescrire des types d’arbres à utiliser (caduque, feuillus, hauteur, volume, massif, etc.), 

o définir clairement la fosse nécessaire pour le développement d’un arbre (minimum 
6 m³), 

o redéfinir clairement et sur plan les corridors écologiques (cf Cerema4). 

o composer davantage avec la nature. 

 

                                                        

4 https://www.cerema.fr/fr 
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 Interdire les toits plats sans végétation et ou panneau solaire (photovoltaïque ou thermique). 

 

 Vérifier les gabarits des rues (vérifier les masques solaires par rapport aux règles des hauteurs, 
etc.). 

 

 Expérimenter des zones sans règlements, définir quelques règles simples (faire autrement) 
telles que : 

o rez-de-chaussée réservés aux activités et/ou aux logements accessibles avec jardin, 

o cœur d’îlot vert avec un usage collectif, 

o permettre à des groupements de construire ensemble (autopromotion), 

o avoir un petit groupe de coordonnateurs de la zone (urbanistes, architectes). 

 

 Intégrer la gestion de la vacance dans le PLUi. 

 

 

B. Mettre en valeur les éléments qui font l’identité et la qualité du patrimoine 
architectural, urbain et paysager du territoire 

 

Sur cette thématique, les propositions sont les suivantes :  

 créer des fiches « Rénovation-patrimoine » (sur la base d’un inventaire), 

 créer un pôle info – guide sur les bonnes pratiques et compréhensions du PLUi en lien avec 

les subventions possibles en rénovation (par exemple), 

 recomposer des cœurs de village (rénovation, réappropriation de la maison alsacienne, des 

granges, priorités foncières, etc.). 

 

 

C. Favoriser des mobilités sobres en émissions de carbone 

 
 Réduire la place de la voiture en :  

o repensant sa place dans la ville. Jusqu’à présent, la voiture dessine encore trop la ville, 

o axant la communication sur l’amélioration de la qualité de l’air en centre urbain, 

o repensant le zonage (activités, logements, commerces) pour réduire les déplacements en 
voiture, 

o imaginant la ville du 800 mètres afin de privilégier les alternatives à la voiture (transports 
en communs, déplacements pédestres, vélos, etc.). 

 

 Développer le réseau cyclable : la situation de Mulhouse au croisement de deux 

EuroVéloRoutes a été relevée, il est souhaité de s’appuyer sur cet atout. Toutefois, cela nécessite 

un développement du réseau cyclable local, qui souffre encore de discontinuités pénibles 

(franchissements des coupures urbaines créés par les autres infrastructures de transport).  
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IV - Concertation 
 

Mobiliser les citoyens sur un document d’urbanisme, qui plus est à l’échelle d’une 
agglomération, n’est pas une chose aisée. Sans expertise particulière sur le sujet, chacun s’y 
intéresse seulement s’il comprend que cela peut impacter son quotidien.  
Dans cet esprit, il convient de favoriser la concertation pour une meilleure appropriation du 
sujet par les citoyens et en accroître son acceptabilité. Pour ce faire, le Conseil de 
développement soumet des propositions selon deux axes :  

 l’un sur l’information pour inciter les citoyens à s’impliquer dans la concertation (A), 
 l’autre spécifiquement sur des supports de concertation (B). 

 

A. Favoriser l’information du public 

 
 Cibler les informations selon le public concerné : les propriétaires fonciers, les entreprises, etc. 

en mettant l’accent sur l’impact du PLUi dans le quotidien des usagers.  

Il pourrait être envisagé une étude sociologique de la population de m2A afin d’adapter les 

modalités de concertation à chaque type de fraction de la population, impactée par telle ou 

telle évolutions.  

Exemple : un habitant d’une commune rurale qui possède des terrains en zone à urbaniser qui 

vont être reclassés en zone non constructible ne doit pas être approché et « concerté » de la 

même façon que le locataire d’un immeuble du péri centre historique de Mulhouse.  

Donc il semble important de sérier qui peut/doit être la cible de quel vecteur de 

communication/ concertation. Une connaissance des aspirations de la population en termes 

d’habitat désirable, de nature désirable ou encore de campagne désirable serait un vrai plus. 

 

 Expliciter la portée et la valeur des contributions des habitants dans l’élaboration du PLUi. 

 

 Oser une communication provocatrice pour susciter l’envie aux personnes d’en apprendre 

plus en mettant l’accent sur un point sujet à débat.  

 

 Accentuer la communication sur les liens entre le PLUI et l’impact environnemental 

 

 S’appuyer sur les communes : 

o utiliser les sites internet et les bulletins communaux des communes de m2A, 

o utiliser les panneaux d’information des communes, 

o utiliser les encarts sur la voie publique, les abris-bus, tram, bus : y mettre ce qui se fait 

dans le cadre du PLUi dans la commune et personnaliser aux quartiers. 

 

 S’appuyer sur les évènements organisés au sein de l’agglomération pour communiquer sur 

le PLUi tels que la foire expo, la journée citoyenne, etc. 

 

 Réaliser des vidéos au format court comme peut en faire m2A sur d’autres sujets. 

 
 Utiliser l’ensemble des supports de communication pour sensibiliser un public varié : réseaux 

sociaux (Facebook m2A, Tik-Tok, etc.), espace publicitaire diffusé avant les séances de cinéma, 

chaînes télévisuelles régionales, etc. 

 



 

Page 15 sur 40 
 

 
 

B. Diversifier les supports de concertation 

 

 Mettre en place un « Bus du PLUi » : dans l’esprit « d’aller vers », ils circuleraient dans les 

communes de l’agglomération, des quartiers ciblés, des entreprises, etc. 

Un partenariat avec le service civique pourrait être envisagé. 

 

 Envisager une co-construction, la forme la plus engageane t de démocratie participative, 

selon les sujets. 

Exemple : développement de l’idée d’éco quartier. 

 

 Créer une application interactive sur smartphone permettant de commenter des projets et 

d’y faire des propositions. 

 
 Imaginer une rubrique radio « Les bonnes nouvelles de m2A » avec la radio MNE ou tout autre 

radio locale comme un lieu d’information et d’échanges avec les auditeurs sur des points du 

PLUi et recueillir leurs propositions.  

  

 Créer une fresque du PLUI (à l’image de la fresque du climat) pour expliciter les 

interconnections entre les 3 thématiques du PLUi (environnement, attractivité du territoire, 

cadre de vie), les contraintes, les tenants et aboutissants. 

 
 Créer un jeu «Les incollables du PLUi » 

 
 Créer un bande-dessinée qui explicite la portée d’un PLUi et incite les personnes à contribuer 

à son élaboration. 

 

 Solliciter le secteur culturel. 

Exemple : création d’un spectacle dans lequel un point du PLUi serait exploré et suivi d’un 

débat.  

Exemple : création d’une expérience immersive « mon agglomération de demain » 

 

 Mettre en place des concours tout public : 

o dessin, 

o photographie, 

o maquettage en lien avec les journées de l’architecture par exemple. 
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V - La théorie du Donut  
 

La théorie du Donut5 conceptualisée dans les locaux d’Oxfam Grande-Bretagne par l’économiste Kate 

Raworth est un modèle économique alternatif qui vise à maintenir un équilibre entre les besoins 

sociaux fondamentaux et les limites environnementales de la planète. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi la théorie du Donut pourrait être utilisée comme un modèle pour évaluer la durabilité du PLUi. 

Par exemple, m2A pourrait évaluer si les objectifs du plan respectent les limites environnementales de 

l’agglomération tout en répondant aux besoins humains de la population.  

Les enjeux environnementaux tels que la qualité de l'air, la consommation d'énergie et les émissions 

de gaz à effet de serre seraient pris en compte, tout comme les besoins sociaux tels que l'accès à 

l'emploi, aux services publics et aux loisirs. 

En outre, la théorie du Donut pourrait être utilisée pour évaluer les impacts des projets de 

développement des entreprises proposés dans le cadre du PLUi. Les porteurs pourraient être 

encouragés à considérer les deux dimensions et à concevoir des projets qui minimisent leur empreinte 

écologique tout en répondant aux besoins des citoyens de l’agglomération. 

En somme, la théorie du Donut peut fournir un cadre utile pour une planification urbaine durable, en 

aidant m2A à équilibrer les besoins humains et environnementaux de l’agglomération. 

                                                        

5 « La Théorie du Donut, l’économie de demain en 7 principes » de Kate Raworth éditions Plon, 2018.  

Le modèle, représenté par une forme 

de donut, se concentre sur deux 

dimensions principales :  

 l'empreinte écologique (les 

limites planétaires à 

l’extérieur du donut)  

 et les besoins humains de 

base  (au centre du donut)).  

Appliquée au PLUi, la théorie du 

Donut propose de considérer les 

deux dimensions afin d'obtenir un 

cadre durable pour la planification 

urbaine. 
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Conclusion 
 

 

 
Le Conseil de développement est composé de citoyens bénévoles qui apportent 

leur expertise d’usage aux politiques publiques menées par l’agglomération. 

Si certains d’entre eux maîtrisent l’un ou l’autre point du plan local d’urbanisme 

intercommunal, la grande majorité est composé de non-inités. 

 

Pour autant, 15 membres du Conseil de développement, accompagnés de la 

chargée de mission du CDD, ont cheminé ensemble pour proposer des solutions 

susceptibles d’enrichir le PLUi de m2A. 

Les propositions émises ont pour point commun une attention particulière faite 

au respect de l’environnement, avec en point d’orgue une présentation succincte 

de la théorie du Donut de Kate Raworth. 

 

Le groupe de travail « PLUi » souhaite que ses idées puissent trouver un écho au 

sein de l’exécutif de m2A. 

 

Au nom du CDD, je remercie Rémy Neumann pour sa confiance, ainsi que Benoit 

Loos et Amal Yahia, de la direction urbanisme, aménagements et habitat, pour leur 

réactivité et leur disponibilité. 

 

 
Philippe Aubert 

Président du Conseil de développement  
de Mulhouse Alsace Agglomération 



 

Page 38 sur 40 
 

 
 

Composition du groupe de travail 
« PLUi »  

 

Les animateurs 

 Miche Bourguet, personne qualifiée 

 Alexandre Da Silva, citoyen volontaire 

 Barbara Jakubik, citoyenne volontaire 

 Lionel L’Haridon, citoyen volontaire 

 Virginie Rapin, représentante de la commune de Mulhouse 

 

Les participants :  

 Charles Abraham, citoyenne volontaire 

 Nadine Breneur, représentante de la commune de Kingersheim 

 Jean-Luc Buchert, personne qualifiée 

 Martine Demouges, représentante de la commune de Morschwiller-le-Bas 

 Anna-Filipa Ferraz-Ferreira, représentante de la commune d’Illzach 

 Alain Fremiot, représentant de la commune de Kingersheim 

 Claude Guignard, représentant de la commune de Pfastatt 

 Armand Le Gac, personne qualifiée 

 Régine Loustalot, citoyenne volontaire 

 Angélique Sage, représentante de la commune d’Ungersheim 
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Présentation du plan local d’urbanisme intercommunal de m2A 
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MÉTHODE DE TRAVAIL 
 
 

 

 

 

Le 1er juin 2023, au CINE à Lutterbach, s’est tenu un 

atelier de travail avec des membres du Conseil de 

développement volontaires, pour l'élaboration d’une 

révision ambitieuse du PLUI de m2A. 

Cet atelier a été organisé et animé par Michel 

Bourguet, Alexandre Da Silva, Barbara Jakubik, 

Lionel L’Haridon et Virginie Rapin, tous membres du 

CDD. 

 

L’atelier s’est déroulé sous forme de world-café 

composé de 4 tables thématiques correspondant à 

la saisine reçue : 

 un territoire durable et résilient, respectueux 

des enjeux planétaires et inscrits dans la 

transition (I),   

 un territoire dynamique et attractif pour les 

entreprises (II), 

 un territoire désirable offrant un cadre de vie de 

qualité à ses habitants (III), 

  les modalités de concertation sur le PLUi. 

 

Benoit Loos, directeur urbanisme, aménagements et 

habitat a introduit la séance en présentant les 

éléments de contexte du PLUi et rappelant la 

commande passée au CDD. 

Ensemble, les 15 membres du Conseil de 

développement présents ont apporté leurs idées et 

points de vue pour aboutir à la contribution du 

présent document. 
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